CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE
DES CONCESSIONNAIRES DU MATERIEL
AGRICOLE ET DE GENIE CIVIL

GRILLE DES SALAIRES N° 3

APPLICABLE A PARTIR DE 1/6/1995
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NB: Les Salaires deé cette Grille comprennent indemnité Complémentaire Provisoire instituée par le Décret N

*81.437 du 7 avril 1981 et majorée par le Décret N°82-501 du 16 mars 1982



